
La Vallée du Thoré !

Au coeur du Parc Naturel 
Régional du Haut-Languedoc

 
. La vallée du Thoré subit déjà les conséquences d’activités

industrielles passées et présentes. Tout nouveau projet
d’envergure risque de déséquilibrer davantage un écosystème
déjà fragilisé. Il est donc essentiel voire urgent de protéger les
dernières terres fertiles de la commune pour garantir un
équilibre durable entre activités économiques et biodiversité.
Face aux bouleversements climatiques que chacun peut
constater, nous devons agir localement. S’il faut sauver la
banquise, ne sacrifions pas dans le même temps, nos terres
agricoles et nos forêts dans nos propres communes. Protéger
notre environnement de proximité est un acte concret et
nécessaire.
L’avenir économique de la vallée doit s’inscrire dans une vision
globale et responsable, en soutenant notamment : l’installation
de nouveaux agriculteurs, le développement du maraîchage
local, la valorisation de l’agritourisme et la mise en place de
formations orientées vers les métiers de la Forêt, de la Terre et de
l’Eau. Construisons ensemble une économie qui respecte les
ressources naturelles et valorise les savoir-faire durables de notre
territoire.



“La prison permettra entre 300 et
500 emplois à Mazamet” 

FAUX ! Ces chiffres sont
fantaisistes. Les postes créés
relèvent de l’administration
pénitentiaire nationale, et non du
bassin local. Les surveillants sont
mutés, et vivent ailleurs pour
préserver leur sécurité et leur
famille. 
Une étude montre qu’une maison
d’arrêt de 400 places ne voit que 7
agents sur 184 résider dans la
commune. 
Quant à l’impact économique, il est
quasi nul : Tous les achats sont
centralisés, peu de retombées
locales, beaucoup d’illusions.

« La construction d’une maison
d’arrêt est une opportunité 

pour Mazamet ! »

FAUX ! Si une prison était une réelle
opportunité, l’État n’aurait aucun mal
à trouver des communes volontaires. 
C’est exactement l’inverse : les maires
et les habitants s’y opposent partout
et à chaque fois. Déjà, l’ancien
ministre reconnaissait des “difficultés
énormes de recherche foncière” à
cause du rejet local. 
Partout en France, les projets de
prisons rencontrent des résistances :
Crisenoy, Boran-sur-Oise, Orléans...
Les raisons sont toujours les mêmes :
atteinte à l’activité agricole, à
l’environnement, perte d’attractivité,
nuisances, sentiment d’être puni par
l’État. 
Alors non Monsieur le maire, ce n’est
pas une opportunité pour Mazamet :
c’est un fardeau imposé et les
Mazamétains ne sont pas dupes.

Projet de prison à Mazamet 
STOP à la désinformation !

En 2021, le député Jean Terlier appelait à la création d’une maison
d’arrêt mais la municipalité de Mazamet s’y opposait alors fermement.
Mais en 2023, revirement : le maire annonce dans la presse ne plus
écarter cette possibilité... Un projet ressuscité, lourd de conséquences,
et entouré d’une communication trompeuse. Il est temps de séparer les
faits des fantasmes sur les supposés bénéfices d’une prison à Mazamet.



« Les détenus feront augmenter la
population et enrichiront la ville ! »

VRAI mais… FAUX ! 
Oui, l’INSEE comptera les détenus
comme habitants, mais cet effet est
purement statistique. La dotation
financière de l’État n’augmenterait
que d’environ 0,5 % du budget
communal. 

« La construction fera travailler les
entreprises de Mazamet ! »

FAUX ! Les marchés publics des prisons
sont remportés par les géants du BTP :
Bouygues, Vinci, Eiffage. Ces groupes
font appel à leurs filiales et n’accordent
aux PME locales qu’une infime part du
chantier, souvent moins de 10 %. 
Un chantier à 100 millions d’euros ?
Oui, mais pas pour l’économie
mazamétaine.

Le plan pénitentiaire visait à créer 15 000 nouvelles places de détention
d’ici 2027. Mais entre retards, dépassements budgétaires et refus
locaux, le projet s’enlise : 5,4 milliards d’euros et des dizaines de
communes qui refusent d’accueillir ces établissements. Depuis, les
constructions de prison sont imposées par l’État. Pourquoi ? 
Parce qu’une prison n’est pas un atout : c’est une contrainte lourde pour
le territoire.

« Il n’y aura pas de nuisances 
avec une prison ! »

FAUX ! les mazamétains doivent savoir
que la présence d’une prison implique
une priorité d’accès aux soins pour les
détenus (urgences, hôpital, etc.), des
perturbations importantes pour les
transports collectifs et la circulation les
jours de parloir.
Loin, très loin de la vie à Mazamet
aujourd’hui !

N.B. : Les indications et chiffres de ce document sont extraits de l’étude « Les
nouvelles prisons françaises, objets de développement économique local ? » sur la

plateforme scientifique CriminoCorpus disponible sur Internet.



Et La Trille dans tout ça ?

Le secteur de La Trille est visé pour la construction d’une prison.
Problème, il ne coche pas les cases imposées par l’Agence
Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ). 

Nous appelons le maire à enfin défendre l’activité agricole dans
la vallée du Thoré qui est au coeur du Parc Naturel Régional du
Haut-Languedoc (PNR-HL). 
Ce serait un bon point pour la candidature de Mazamet au
PNR-HL, pas une prison…

Par ailleurs, nous avons appris dans la presse le lancement
d’une filière 100 % française de la culture de la cacahuète qui a
pour objectif 2000 tonnes d’ici 2030. 
Mais pour l’instant ce sont les agriculteurs de Charente qui se
sont lancés dans ce défi. 

Un comble, parce que Menguy’s, c’est Mazamet ! 

Pourquoi ne pas participer au projet avec La Trille ?

Mazamet mérite des projets d’avenir pour ses habitants :
Agriculture, Agro-tourisme, services publics de proximité,
culture et santé. 
Mais pas une prison !

Vallée du Thoré Environnement 
association régie par la Loi 1901

https://valleeduthore-environnement.org


